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Réponse . — La réponse 3 cette question découle du tableau ci-
dessous:

ANN. EES
RECETTES TOTALES

de

	

gestius

	

ae

	

l' année.
nerENsES DE GESTION

de

	

l'année.

1919-1950	 362.000.000 -310 .000 .000
1951	 496 .000.0110 427 .000 .000
1953	 650 .000.000 458 .bOO .000
1953	 746 .000.000 59i .000 .000

861 .0110.000 699 .000 .000
4955	 819 .000.000 7 .1 .000 .000
4956	 1 .293 .000 .000 9ÿ.O00 .000

Les résultats de l'année 1957 ne sont pas cités, tous les comptes
rendus financiers des organismes artisanaux n'étant pas approuvés.
Tputetois, il est déjà établi que les caisses artisanales disposaient,
au :11 décembre 1957, d'uni ensemble de réserves de gestion de
1 .183 millions de francs dont 87 millions de trams concernent la
Caisselautonome nationale de compensation de l'assurance vieillesse
arlieanale(Caucava), seule,

11549. '— M . Duquesne demande à M . le ministre du travail : S e. s'il
na lui'apparait pas anormal que 'certaines caisses allocation-vieillesse
des professions artisanales professionnelles . ou interprofessionnelles
aient un nombre de membres si . restreint qu'elles n'arrivent pas à
esdurer'leur gestion avec les taux et les sommes prévus à cet effet
et s'il est normal que des caisses réputées inviables engagent de
gros frais 'd'investissement en procédant à des emprunts alors , qu'il
s'avère qu'elles ne pourront lainais rembourser les prèts qui leur
ont été faits ; 2. s'il est exact que certaines de ces caisses n'ont pas
le nombre minimum d'assujettis fixé par la réglementation . (Ques-
tion du 21 mai 1958 .)

Réponse . = 1° Au 31 décembre 1956, les caisses d'allocations vieil-
lesse'des professions artisanales ne: présentent pas de déficit' en
matière de gestion administrative . Foules disposent do réserves do
gestion . Les investisselrienis immobiliers q u'elles ont effectués étaient
indiepensnbles pour permettra l'installation de leurs services. Les
riens demandés à cet effet à leur organisme national ont fait
l'objet, de la part de la caisse autonome nationale de compensation
de l'assurance vieillesse artisanale d'une étude poussée quant à leu;
nécessité et aux possibilités de remboursement. Les remboursement~3
annuels, tant en capital qu'en intérêts s'effectuent normalement,
2 e L'article 8 du décret no 48-1213 du 19 juillet 1958, fixe à 10 .000 le
nombre minimum d'assujettis, nécessaire aux caisses artisanales
pour obtenir l'agrément de fonctionnement du ministère du travail
tel que le prévoit l'article 6 du même décret ; ce nombre, en ce qui
concerne ' les anciennds sociétés mutualistes d ' artisans se transfos- •
niant 'en caisses vieillesse artisanales, est 'fixé, par l'article 4 du
décret u s 46-1730 du 3 août 1916, à 2 .000 (cotisants et retraités).
L'agrément -â été' délivré à rertaines caisses, no remplissant pas
les conditions ci-dessus, en raison de leur position géographique, .des
commodités quo l'on voulait offrir aux adhérents, et du fait que
la prospection des membre n'était pas encore terminée lors de la
déllvraucc de l'agrément. .. 'ariinté 7 du décret du 19 juillet 1918;
susmeulionné, prévoyant la possibilité de fusions et de scissions des
caisses, Il serait possible d'opérer la fusion des caisses dont le fanes
tionnonetttne donnerait pas satisfaction' avec d'autres caisses astis
&anales.

115566. — M . Roland Dumas expose à M . le ministre du travail qu'en
matière de prestations et en vertu de i'articie 26 de l'ordonnance du
19 octobre 1915, .'indemntbt journalière prévue à l'article 22 6
(décret :lis 55-568 du» mal 1955), est•accordée- ..à .partir du quatrième
jour q9i -suit le point de départ de l'incapacité de travail, et peut
dure suivie jusqu'à la On de la . troisième année d'interruption de ..
travail ; mais que, dans . . le . cas d'interruption suivie do reprise de
travail, II: n'est pas ouvert do nouveausdélat de.,trole ans dès l'ins-
tantonpladite reprise n'a pas excédé un op (décret ne 55-568) . Il lai
demande quelles mesures il compte prendre pour mettre tin à cette
situation paradoxale. (Question du 23 mat 19a8.)

	

'

Réponse. — En vertu des dispositions do l'article 280 du code de
lai sécurjlé sociale (article 26, de l'ordonnance du 19 octobre 19i5
modifiée par le décret du 20 mai • 19;5), les indemnités journalières
de. 'l'assurance •maladie sont accordées pendant trois- ac's eu moisir
mum, un nouveau- délai de trois ans n'étant ouvert que si la reprise
du .travalt a été d'un an au ,moins. ii résulte de ces dispositions e-t.
de caties-4e . l'article 28 du règlement d'administration publique du
29 décembre 1945, que la durée de la période de trois ans ci-dessue.
vidée est saleutée de date à date à partir du premier jour dit pre-
mier arrdt de travail, des assurés pouvant donc se trouver, à l'expi+
ration : de ce délai, privés des indemnités journalières, même s'ils
n'en ont bénéficia tue pendant des arrOts de travail do courte
gttrée,';T e' situation des assurés se trouvant dans cette 'situotibn a
retenu toute mon attention et fait actuellement l'objet-d'une étude
efnjlafeon quo les départemepts ministériels irçtdresss .

11569. — M. leannis Dupraz demande à M. le minette du travail
de lui préciser les effets de la date certaine qu'un contrat d'appren-
lissage acquiert par le visa donné par le maire, conformément aux
dispositions de l'artiste 2 du chapitre ler, titre les, du livre ln di;
code du travail . (Question du 23 ruai 1958.)

Réponse .- - Aux termes de l'article 1328 dit code civil, les actés
sous seing privé n'ont de date contre les tiers que dl jour où ils
ont été enregistrés, du jour de la mort de celui ou-de l'un de ceux
qui les ont souscrits, ou du jour où leur substance est constatée
dans les actes dressés par des officiers publics . l disposition de
l'article 2 du Livre ler du code du travail suivant laquelle le contrat
d'apprentissage rédigé dans un acte sous seing privé acquerra date
certaine par les visas que lui donneront les maires et, 8 défaut, les
secrétaires des conseils de prud'hommes ou les greffiers' des justices
de paix, rend ce contrat opposable aux tiers, sans qu'il soit néces-
saire polir les parties de faire constater celui-ci dans un acte authen-
tique. Une telle procédure doit permettre, en outre, d'une part, de
limites les fraudes .qui pourraient résulter d'un accord entre les
parties tendant à antidater le contrat d'apprentissage et, d'autrè

• part, d'éviter les difficultés auxquelles donnerait .lieu dans une telle;
éventualité l'appréciation de la situation juridique d'un travailleur,

11560 . M . Icher expose à M . le ministre du travail 'que . dan&
une lettre adressée le 27 janvier . 1956 au directeur Qdpartcmental .
du travail et de la main-d'aluvre de l'Aveyron, il précisait que des
dispositions relatives 5 la limitation du nombre des' apprentis , conte-
nues dans la convention collective nationale pour la profession' de
coiffeurs, manucures et soins de beauté du 11 novembre 1938 (arrêté
d'extension da 23 avril 1912) étaient toujours eh vigueur. Fan appli-
cation de ces dispositions, le nombre des apprentis dans la profes-
sion no peut en aucun cas être supérieur à un par salon. Partant
du principe qu'une convention collective « ne peut déroger aux dis-
positions d'ordre public définies par les lois et règlements en
vigueur . (code du travail, livre I e * article 31 a), il mi demande
si celte limitation est applicable aux établissements artisanaux,-
puisque le droit de limiter le nombre des apprentis admissibles dans
les s entreprises artisanales appartient aux chambres de métiers, .en
application de l'article 45 du code de l'artisanat . (Question dis
23 mai 1958 .)

Réponde. Les clauses d'une convention collective nationale
étendue i'elatives,au nombre ou au pourcentage des apprentis à
former s'appliquent à toutes les catégories d'entreprises visées par
le champ d'application, de la convention y compris les entreprises
artisanales; sauf si celles-c+ sont formellement exclues dudit champ
d'application . Les dispositions ainsi prévues valables pour une,
branche d'activité sur l'ensemble du territoire ne font pas obstacle
au pouvoir des chambres de métiers de limiter le nombre des
apprentis admissibles dans les entreprises artisanales, ce pouvoir
s'exercent dans le ressort de chacune d'entre elles, sans distinc-
tion de branches d'activité . An cas où des litiges se produiraient en
raison de l'impossibilité de concilier les dispositions applicables à
un même secteur artisanal du tait des différentes réglementations-
existant en la matière, il appartiendrait aux tribunaux compétents
de les trancher. Jusqu'à présent des . difficultés de ce genre ne
semblent pas s'être produltes .

	

.

11566 . — M . Tourné expose à M. le ministre du travail que let
mères de famille, veuves de travailleurs, ayant élevé cinq enfante
jusqu'à l'Age do seize ans au moins, bénéficient de la retraite des
vieux travailleurs salariés, à soixante ans, st elles-sont inaptes au
travail, ou à soixante-cinq ans si elles sont valides, comme si elles
avaient cotisé à la sécurité sociale ; que, toutefois on écarte do ce
bénéfice . les mères célibataires qui eut élevé cinq enfants, enuvent:
dans des conditlons très pénlbles. .li- lut demande queiles,mesures 8
compte prendre pour réparer cette injustice. (Question du 26 mai
1958 .)

Réponse . . .—. Aux termes de l'article 610 du Code de la sécurftd
sociale : a ont droit à soixante-cinq ans à une allocatidn, les femmes)
de nationalité française, résidant sur le territoire tmétropolitain, .qui

• juslificnt•do leur qualité de conjointe ou veuve de salarié, ainsi que
les femmes de salariés se trouvant divorcées, séparées, abandonnées .
par leur con,;t;nnt nu dont le conjoint a disparu, lorsqu'elles ont é:eve
ou moins cinq 'entants à leur charge ou à celte de leur con,loint, .
pendant air 'moins neuf ans avant leursoixantième anniversaire e.
La requérante dul sollicite l'allocatibn aux - nnères'de famille prévus ,
par l'article précité; doit donc prouver que son conjoint, ou son
ex-conjoint jen cas -de l -décès, .divorce' , séparation ou ahandou) ; ~a'
exercé un emploi salarié ayant procuré une rémunération normale,
sur le territoire métropolitaln;'°au cours • des' trots mois pécédant la
cessation du travail, ou est, ou était bénéficiaire d'un avantage de
vieillesse du 'régime général des salariés . En effet, Il est équitable
quo celle atldeatiôn qui est à-la charge du régime général des sala-
riés, puisqu'elle est financée an moyen- des cotisations, d'assurances -
sociales versées audit régime ; soit réservée aux femmes de salariés.
D'autre part, le défaut de reconnaissance légale des enfants ;' notatn-i
ment par le père supposé, obligerait les eaiases régionales d'assurance ,
vieillesse des travailleurs salariés Intéressées à effectuer dos enquêtes
délicates en vue do vérifier si les déclarations do la requérante sont
exaclea . En conséquence, la modification de l'article 610 précité,, en
vue de l'extension du_ bénéfice do ladite' allomttore'amir mèr0! fis"
famille célibataires ne paumait être- éventuellement , envisagées el1 ,
faveur de' celles-cl, que si le perd des enfants étalt'salarid' ètsi pegx ce.
avalent été reconnus .
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11596 . — M. Christiaens demande à M. le ministre du travail s ' il
ne lui apparaît pas que dans un régime de retraite par « répartition
comme le système : artisanales, classes complémentaires, facultatives
à « droit u beaucoup plus élevé que le régime d ' allocations mini-
mum prévue par la loi du 17 janvier 19 '18, font peser sur l ' avenir un
très lourd handicap, engagent par avance à une augnmerttation anor-
male de la cotisation obligataire an cas oit les options pour les
classes supérieures ne se maintiendraient pas à la cadence actuelle.
.(Question du 27 ratai 1958 .)

Réponse. — Dans la règlemenlatinn applicable, en particulier, an
régime artisanal d ' allocation vieillesse, ont éld prévues des mesures
en vue d'établir une certaine permairenre de la rrparlition des coli-
sants entre les diverses casses : maintien pendant drus anisées au
moins clans la e :asse choisie ; limitation du rapport de la valeur entre
la classe la plus élevée et la classe la plus faible . D'autre part, vont
Eire étendues au régime artisanal les dispositions réglementaires déjà
exislvttes dans les régimes des professions inluslrlelles et commet .

-claie.; et prévoyant la constittlion d'un fonds de réserve, et l'éta-
blissement tous les cinq ans d'un in v entaire technique qui fournit
une évaluation des recettes et dépenses probables au cours des
cinq années à venir et des réserves probables à la lin de chacune
de ces années .

1

11605. — M . Jean Villard expose à M . le ministre du travail qu'un
assurai volontaire, àgé de Si an :, étant décédé, la caisse primaire de
sécurité sociale refuse l ' adhésion de sa veuve à ladite assurance volon-
taire et lui demande si celle position — parlienlièrement regret-
table puisqu'elle prive brutalement des prestations une gemmons
normalement garantie pendant la vie dé l'assuré — ne pourrait pas
Eire révisée. (Qiesfiva du 2'J mai MS .)

Réponse . — Aucune disposition ne permet à la veuve d :un assuré
volontaire d ' adhérer, au décès de son mari, à ladite assurance volon-
taire, l ' artiste 211 du code de Iq sécurité sociale précisant que la
faculté de s'assurer volontairement est acenrdée, nataumneut aux per-
sennes a yant été alliliées obligatoirement au régime général de
sécurité Sociale.

11809. — M. Jean Villard expose à M. le ministre du travail que
les frais d'entretien des piles des anciens appare i ls auditifs étaient
remboursés forfaitairement par la sérurilu sociale à cuncnrreuce
d'une somme annuelle de 5 .000 F (à 100 p . 100) et qu'actuellement
par suite du eurar.tdre théoriquement moins onéreux des appareils
anode rues à transistors, celle partici(tatiun n'est plus que de 1 .000 F
par an (à 80 p . 100, so i t 800 1•' ) . Malheureusement, les pronostics
optimistes de diminution . des Irais paraissent conIrouvés par les
laits, étant donné que lés anciens appareils pouvaient élre, rechargés
sur le retirant électrique, alors que pour les nouvelles piles, il faut
obligatoirement s'adresser à un ftitu•nisscur. Il lui signale, notain-
ment, le cas d'un assuré social qui, en seize mois, a dol exposer
des frais s'élevant à 29 .i17 F ayant provoqué un remboursement
de 1 .3 : :1 l' de la sécurilé sociale, et lui demande si, dans ces
conditions, il ne serait pas possible de mod i fier le tarif de respon-
sabilité de la sécurilt sociale, concernant ce poste de rcuillourse-
gent. (Question du 29 mai 1958.) .

	

,
Réponse.— Le tant de l'allocatinp forfaita i re annuelle d'entretien

pour les appareils acoustiques à transistors a été tlxé à 1 .0110 F par
une déeision de la commission interministérielle des prestations
sanitaires en date du 21) février 11157 . Ce tarit 'a été rendu appli-
cable aux assurés soc i aux par erréld du 19 avril 1957. Un arrété
du 10 niai 1953 n porté ce tarif à 1 .0:.0 F . Le remboursement effec-
tué par les caisses de sécurité sociale est égal à 80 p . 100 dudit
tarit, saut dans les cas oit la prise en charge de l'appareil acous -
tique lui-méme est dispensée du lirleut modérateur (cas d'un assuré
atteint d'une affection de longue chorée oit titula i re d'une pension
d'Invalidité: ou d'une pension militaire) . Dams ce cas, le rembour-
sement est égal à 100 p . 1(t) dudit tarif . Les demandes de relève-
ment du tarit de l'allocation forfaitaire éventuelle d'entretien doivent
tire aalressées an serré tariat de la commission interministérielle
des prestations sanitaires qui fonclionno nu tn'nistère de la santé

rubllquc et de la population (serv i ce central de la pharmacie).
e cas clin par l'honorable parlementaire d'un assuré social qui,

en seins mole, a dn exposer des frais s'élevant à 29 .117 F pour
l'entretien d'un appareil à transistors, parait étre tout à fait excep-
itiunnel .

TRAVAUX PUIILN18, TRANSPORTS ET TOURISME
8579. — M . Raymond Mondon (Réunion) expose à M . le ministre

dies travaux publics, des transports et du tourisme qu 'à la suite
de réclamations formulées par le personnel tin chemin de fer glu
la . Réunion nu sujet de l'application incorrecte des décrets 4s-11 :1
du 9 mars DIS et n u i$'lli3 du 2i amll 1918, fixant les taux et
tes conditions d'allritut'mn do l ' indemutlt) de résidence dans les
départements d'uulre-ruer, la direction du chemin do fer de la
.Néunion e décidé arbitrairement de n'appliquer rttroactiveuuent les
taux prévus par les dtterel3 ci-dessus qu'aux seuls cheminots qui
ont accepté saris réserve et par écrit les pro positions du préfet
d'élro payés à compter du P r janvier 1951 au lieu de 1918 . Il nul
demande quelles mesures il compte prendre pour que tous les

. lnléressés perçoivent les rappels d ' indemnité auxquels lus Fusent
prétendre à . compter de 1918. (Question du 27 décembre 195i .)

Réponse:' - Les agents du chemin de fer et du port de la
Réunion ont' été, bien qu'intégrés dans les échelles de solde des
V. F . 1 . L:, admis, à compter da 1Pr Janv ier 19i9, nu bdnétice
de l'indemnité . de -résidence prévue en laveur des fonctionnaires

civils de l ' Étal. (ef . Mercis n a, 4S-it3 et 49-1313 des 9 mars et
27 aolt 1918) . Toutefois, celte indemnité ne fut pas calculée,
comme le prévoyaient les dispositions précitées, par rapport au
montant effectif des salaires des intéresses . Ceux-ci lurent chassés
en quatre catégories auxquelles correspondait un taus uniforme
d'indemnité . En ra ison du désavantage que ' présentait un tel mode
de calcul comparativement au système de référence à la rémuné-
ration adopté pour les fonctionnaires, les agents du chemin de fer
assignèrent la direcliun de l'entreprise devant le conseil de pru-
d'hommes en juin 1957 . Or, il convient de souligner que les luté-
ressés ne pouvaient se prévalo i r d'aucun droit à l'application
intégrale des décrets en -cause, dont seuls les fonctionnaires étaient
réglementairement justiciables . Lors de l'introduction de l'instance
devant la juridiction prud'homale, la situation <les requérants était
régie par la loi du 1t lévrier 1950, laquelle prévoit une procédure
de fixation des salaires par voie d'accords . C'est à un accord de
cette nature qu 'a souscrit le peéfet de la Réunion en consentant
au rajustement demandé . Cependant, et comme il en avait la
faculté en application des principes constants en vigueur en la
matière, ce haut fonctionnaire a estimé devoir opposer la déchéance
quadriennale à l'application rétroactive dudit accord . Dans ces
conditions, et s ' agi,'sant d ' une mesure bienveillante puisqu ' il a
été fait état d'une réglementation inapplicable en droit au personnel
considéré, le département des travaux publies, des transports et
du tourisme estime n'avoir pas la possib'lité de demander au
préfet de la Réunion de modifier les dispositions prises en la
matière. Il est préi.isé en out re que les rappels d'indennité dus
depuis le ler janvier 195i ont été payés indistinctement à tous les
agents qui y pouvaient prétendre.

10561 . — M . leher demande à M . te ministre des travaux publics,
des transports et du tourisme si un transporteur public routier do
marchandises zone courte a le droit de remett re pour une destination
hors de sa zone et d'une manière habituelle tous colis ou tout
groupage de colis marchandises, à des tiers transporteurs publies
ferroviaires ou grands routiers traversant ou passant régulièrement
sur le territoire de la zone. considérée . (Question du 25 lévrier 1958 .)

Réponse . — La réponse est négative si la remise a lieu d'une
manière habituelie. sauf si l'inscription sur le registre des tram
porteurs publics du transporteur considéré comporte la mention

x Services ntnliers (art . 4, g C, du décret du 19 décem-
bre 1952) . Aux termes glu paragraphe d du méme article : u une,
entreprise de transport peut exceptionnellement sans encult8<
hectare . . . remettre à ne antre transporteur public routier des envois
a«elle a elle-mérne transportés sur une partie da parcours en vue
de leur acheminement sur• leur destination défuilïtn ; u.

10585 . — M . Mignot demande à M . le ministre des travaux publics,
des transports et du tourisme s'il a contrôlé dans quelles conditions
la R . A . T . P ., d 'une part, et la S . N. C . F., d ' autre part, avaient res-
peclé les hausses autor isées par le Gouvernement, à savoir : do
50 p . 100 pour la R . A . T. P. et de 8,80 p . 100 pour la S . N . C . F .,
alors qu'il semble que, dans plusieurs circonstances, ces hausses
ont été outrepassées d'une façon arbitraire ; que, notamment, si l'on
prend l'exemple d'un billet de Gif 1 Paris, sur la ligne de Sceaux,
on constate eue le billet qui coûtait hier 130 F code aujourd'hui
200 F ; que sur les 130 F : 70 F revenaient à la R . A . T . P. pour le
trajet Paris—.Massy-Palaiseau et 60 F à la S . N . C. F . pour le trajet
Massy-Palaiseau—Gif ; eue 50 p. 100 d'augmentation sur 70 F repré-
sentent 35 F soit 105 F ; quo 6,80 p . 100 d 'augmentation sur 60 F,
représentent 5,28 F, soit 65,28 F, que le billet total devrait donc é1•e
de 170 F et non de 200 F . lI lui demande quelles sont les mesures
qui sunt envisagées pour faire respecter la limite des hausses auto-
risées . (Question du 25 /écrier 1958.)

Réponse. — La housse de tarifs de 50 p . 100 autorisée par le
Gou vernement sur les billets simples ne concerne pas , seulement le
réseau de la Il . A . T. P ., mais aussi les lignes de la S . N . C. F. de
Proche banlieue . C'est done à juste litre que le prix du billet de
Paris à Git a été porté de 1 :10 à 195 F (arrondi pour la perception à
200 F) . La tarification des lignes de proche banlieue Je la S . N . C . F.
est en effet liée non pas à la tarification générale de la S . N . C . F .,
mais à celle de la R . A . ' l' . P. C'est la raison .pour laquelle le prix
du billet de Paris à Cil était jusqu'à présent aussi peu élevé.

11037 . — M . Marcel Noel expose à M . le ministre des travaux
publics, dao transports et du tourisme que le troisidine alinéa de
l'article 31. de la lui n e i8-506 du 21 mars 1916 dispose que des
conventions collectives préciseront ultérieurement dans le cadre du
statut du personnel de le lidgle autonome des transports parisiens
les modalités d'application restant à préciser. Il lui demande : 1 . s'il
est exact, alors que celle régie existe depuis plus de dix ans, qu'au-
cune couventien collective n'a été cunciue ; 2 . dans l'affirmative:
quelles sont les raisons de la carence ; 3. combien de eonvenlions
auraient dO Cire établies ; 4« s'il compte conclure ces conventions,
et dans quel délai . (Question du 27 mars 1958:)

Réponse . — 10 et 20 : les rapports collectifs rendus difficiles par Io
grand nonrbre de syndicats ont conduit la Régie autonome des 'rafts-
Ports parisiens à établir, les organisations syndicales entendues, un
certain nombre u d'inslrml'.nns génirales provisoires n, dans l'at-
tente des conventions collectives ( p révues par la loi ; 3 . six conven-
tions devraient intervenir 'à co Illre en vue de compléter le statut
du personnel de la réglet 1' dans le but de conclure les conventh pns
dont il s'agit, une commission a été spiteialeuienl créée par proto-
cole du G décembre 1957 :
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11085. — M . Marcel Hamon demande à M . le sociétaire d'Etat à la
marine marchande : 1° sur quels critères il s 'est fondé pour nonnette
les membres de la commission de la jeunesse de 11 marine m,r-
chendo (arri'lé dn 10 mars 1953 paru au J . U . dit 13 mars ; 2° s ' il ne
pense pas qu'il revenait aux or ganisations syndicales représentatives
de proposer les jeunes qui doivent faire (partie de cette enitnission,
une place pouvant dtre réserve à l'Union nationale des élèves de
la narine marchande et à un représentant des écules d ' ap ; .renlis-
sage matitinie ; 3° s'il est en mesure de préciser en redit de quilles
qualités particulières le secrétaire général de la jeunesse maritime
chréiienue a été désigné pour faire partie de cette cummissien olU-
tielle . (Question dit 28 ::cars 1958 .)

Repense . — Le décret set 55-811 du 222 juin 1955 . relatif . cern-
missions niinislérlelles de la jeunesse prévoit que les me : .i . •es de
celles-ci sont choisis « parmi les tunrltuunaires de 1 ',,dministraiion
en cause, ainsi que parmi lus personnalités et membres d ' erganisa -
tiens, meuventents ou institutions de?.et;messe spécialement guamies
pour l ' examen des problèmes visés à l'alinéa précédent ° . Ce lexie ne
dispose (tas qu'il y ait lieu de faire appel aux organisations syndi-
cales, (prises en tant que telles . En e qui concerne parliculièrettient
le déparlcmetil de la (narine marchanda, il y a lieu de cons i derrr
que ces organisations sont en nit sure de faire entendre leur voix
dans toutes les grandes commissions consultatives intéressant les
gens de nier : comités supérieurs de l'enseignement et de l' •lpprch-
tissage tnariIinie.s, notamment . au moment de fixer la eutnpnsiltoi.
mon prédécesseur s ' est occupé d'y faire parliriper ions les mouve-
ments de la jeunesse, du resle fort peu nombreux, s ' intéressant aux.
queIione maritimes, en ratsaut abst raction de toute préférence . II
da sans dire. que ta commission pourrit toujours s ' adjoindre toute
personne, et parti •utièrement tout militant syndical, dont le con-
cours lui serait indispensable.

11098. — M . Marcel Noël expose h M . le ministre des travaux
publics des transports et du tourisme qu ' en applicaliuu de ta lui
n° 57-5 :3:3 du 2C juillet 1957 il a élé enté à la It . A . 'r. P. : 1° une
commission nationale de coneilialinn ; 2° tne, commission mixte
chargée de l'é!aboralinn des conventions collectives ; 3° inc(commis-
sion de cnn,iliatinn du sialul . Or, le président de la commission
nationale de conrillatinn a considéré pie loft difldrend collectif du
travail élevait élre examiné par la cniunission mixte avant que la
min - mission nationale de conciliation en soit raidie, il lui demuutde
si cette procédure n'a pas pour conséquence : 1 0 de faire ointe
une ccrittine confusion dans l'exécnlion des décisions de la coin=
mission mixte du fuit qu'aucune clause du protocole du 6 décembre
1957, qui fixe son Innrlionnemenl ne la prévoit ; 1° si elle n'a pas
pour (mastiquence de prolonger anormalement les di ..russions sous
li re tenieni des conflits cnllec.lifs du lr.tvail ; .Il° si elle ne s' oppose
as à l ' applieelien normale de l'article' 31 de la loi n° 57-8:33 du

?G juillet 1957 du fait que, cont rairement à re que stipule cet
article, les décisions prises à la cotnmiesiotl mixte n'engagent pas
les parties . (QIIeslion du 21 (p ars 1958 .)

Réponse . — Il est In,iispensable que les questions donnant lieu
à mien du tr avail puissent élre préalablement exposée et (lien-
Ides -tuant conciliation dans ;o entre de la loi dn 26 juil ' et 11157.
La procédure adoptée wu la régie aulnnunin des Irnnsparls pari-
siens cd . analogue ii celle en vigueur à la S . N . C . F ., qui loue-
lionne à la satisfaction dite partie . Ni cuufnsinn ni délai 'anormal
ne peuvent neilrc de celte méthode, les deux commissions ayant
des ullriltnliotis uellcmenl déliules qui se complètent sans se recou-
vrir et dite aelivilis distinctes ayant au contraire leur source dans
u11 souci d'clficacité,

.11218 . — M., Marcel Noël demande à M . le ministre des travaux
nubiles, des transports et du tourisme quelles sont Ics rais-eus pour
lesquelles la rémunération du personnel de la régie aulgnuime des
transports parisiens Iesdeuli'n, mailrisc et rat rus) est répartie
actuellement sur .30 ér.helle,, alors que Vanillé ihlerininislériul du
15 sepletibre 1919, suivani loquet le rcelnssrntenl de ce personnel
a éld effectué n ' en comporle que 16. (Question du 13 niai 1958).

Réponse . — La rrparlillnn en échelles Iriér'areltiques résulte de
l'application de l'arlir.le 103 de slalnt du personnel do la régie.
l.'arrélé ittlertninistéulel du 15 se p tembre 19 ;9 ne prévoyait, en elfel,
quo 16 échelles de salaires. \lais c'est conformément à la prncé-
dure fixée par 1'nrlicle 31 de la loi n o i8 .506 du 21 mars 1918 qu'ont
été approuvées, par dérasions conjuinles du ministre des travaux
puldles, des tran s ports et du tourisme et du ministre des finances,
des délibérations suecessives prises par le conseil d'adminislralien
de la R . A. T. P ., après censultalion des oeanisalious ouvrières,
en vue de l'augmentation du nombre des échelles.

11259. — M. Charles Margueritte attire l'attention de M . le minis-
tre des travaux publias, des transports et du tourisme sur l'état
lamontab!e des roules nationales cl départementales du déliartt-
nient du Calv ados . II lui demande de lui indiquer : 1° le montant
des crédits effet:Ide à l'éntrelten de ces rouies de 19'7 à 19:d,
année par année ; 2° h : pourcentage de ces médits par rapport aux
malle totaux ; 3 0 dans le cals où ces (,v((((ils auraient été suffisants,
quelles évasures' il compte prendre à l'encantr. (tes responsables
do-celte carence d'entretien dans un d tparicmcnl oèu le tourisme
est de plue en plue développé. (Question du 13 niai à958 .)

Réponse . — L'administration des travaux publics ayant la seule
charge de la voirie nalionale, la . présente réponse ne comment; que
jus çréd(t3 affeejés à l'entretien dag rodes ualignales. llo ,l 917 à

1958, il a été attribué, pont l'entretien des roules nationales du
département du Calv ados, les crédits suivants : almée 1917 : 100 mil-
lions t$l).(Nt(t ; année 1918 : 200 .01M) .030 ; année 19111 : 266 .0X0 .0110 ; année
1950 : i9l.ui0.0130 ; année 1951 : 247 .103 .1100 ; année 1952 : !IO. iJ.OM;
année 195:1 : 159 .ide .t00 ; aimée 195i : 1id.100.060 ; année 1955 : 170 mn-
liens .ils), i 'e) ; année 1956 : 101 .500.000 ; année 1957 : 119 .100.000 ; annéà
195+ : I i9.OtkI .000. Les crédits d'entretien ne sont pas attribués aux
d .̀parleuienls en tencliun d'un puurrentape quelconque, et mon
',d uni•tielrntion s ' elforee toujours de répartir au mieux entre tous
les départements et compte tenu des difficultés propres à chacun
d'eux, les dilations budgétaires qui lui sont allouées chaque année
au litre de l'cnlrelien dis roules. C'est ainsi que pour le départe--
meut dit Calvados, il a élé tenu compte dans toute la mesure dt1
possible, pendant les premières années après le débarquement de
191i, des dépenses exceptionnelles à ex p oser pour la remise en état
du ré,.enu rentier national de de département gravement endom-
magé lors des coubals de la Libération . C ' est dsalément ainsi qu'ac-
tuellement il est ;clin conmpte• pour l ' aliribufuma des crédits, aux
ddparlctneLI ; du Sud-Est, des dégâts catastrophiques suffis par les
roules nationales qui les traversent, par suite des inondations de
juin et déeenitire 1957 . i.'iusutiisance d'entretien de nmubrcuses
roules nationaies n'ast pas spéciale an département du Cal v ados,
elfe résulte de l ' exl ydrne pénurie des dotations budgétaires allouées
depuis p!tu leurs années et qui ne perme t pas d' eltectucr l 'ensem-
b l e des travails ics pins slrieletuent indispensables pour assurer un
entretien norinalL du l 'eneeniblc du réeau.

11282 . — M . François-Renard (Mautes•Alpes) expose à M . te mini$•
tre des travaux publics, des transports et du tourisme le cas de Id
cession des fends de commerce de transpo r ts routiers qui doit être
soumis aux (,imités techniques dép'artetnentaux en sue dit transfert
dos ((rails d'esploilalieit appartenant eu vendeur dors le cad r e de la
réglemeninlietI sur la eoor fuaIiiin des t ransports ferroviaires et rou-
tiers . Les dérisions prises par les comités techniques départemeh-
tUtx sent susceptibles d 'appel devant le ministre des travaux publics
auquel l urii-le 11 du tiret du Ji novembre 19-19 donne un délai
de quatre émois peur Flatter. Lorsqu'one décision d'un comité tech-
nique déparlentcnlal r ie (émit pas la majorité absolue des voix des
membres présents 'i la sénile, l ' affaire est d'office renvoyée devant
le ministre il loi detuutde'si, dans re cas, le délai de quatre mois
fritte par l'article •ii du décret du 11 novembre 1919 s'impose éga-

~tune :dt . (Question du 13 niai 1958 .)
Rrpnnse. — Le e; cttspnsilions de l'article 11 du décret dn 1' novem-

bre 191'J aux ternes desquelles, en cas d'appel d ' une décision d'un
comité Icehnique dépttrLunenlal des transports, le ministre des tra-
vaux publies doit statuer dans un délai de quatre mois, ne sont pas
applietubles lorsqu ' un: délii .ut ralion du comité n'ayant lias élé prise
à la majorité absolue des voix des membres présents, l ' affaine est
rrt :vuy7•e d'office devant le ministre (arréld interminielériel du
25 oelobrc 1950, article 10) . En effet, dans celte dernière by pnthèee,
il t .'y a pas eu (In décision dn cumilé lechnique du fait que le vote
n'a pas permis d'atteindre la majorité requise et, par selle, les règles
insliln, u es en matière d'appels du décision de col organisme ne pey-
vent d1u invoquées.

11301. — M . Bernard Paumier demande h M. le ministre des tri>
vaux publics, des transports et du tourisme quelles sont les lignes
de chemin de ler nlferunérs à la Suridlé nationale des chemins do
fer fram_ais et à quelle date elles l ' ont été . (Question du 13 muai
1953.)

Itépnnce. — lis limes affermées à la Snciélé nationale des che-
ntins de fée fr :ini ais sunt les suivantes : région de ! ' Iisl : Hunes do
Carrighnn à M s's•»entpré et de \'rigne-\bisé à Vrigtle-an-liais affer-
mées let 17 ((accoure 1885 ; ligne de \\'aesy lu Saint-Dizier affermée
Io 1 :1 avril 1865 . Rd_inn dn Nord . ligne d'llazebrouçk à la frontière
belge affermée le 1°'' octobre 19 :19.

11377 . — M. Robert Bichat rappelle à M . le ministre des travaue
publics, des transports et du tourisme que le conseil d'administra-
lien de la Il . .1 . i . P . a volé à l ' unanimibf, le 18 septembre 195 :1
une déei-inn tendant à mo(((tter l'article 11 :3 dn slnlutddu personnel
de celle entreprise ; que celle décislon a élé transmise le 3o septem-
bre 1953 aviv: avis fitverable du directeur gémirai au ministère des
t ravaux publies ;« pie le t noveuibro 11151, celui-ci a tait connatIra
son opposition à la lnndifi':,lion envisagée ; que, cependant, les
arguments invoques polir motiver ce refus no sont pas valables.
Il apparait delle que la seule solutlun possible pour réparer le priS-
jndiee subl de ce fait par les aneiens rotnliltittils de lui Il . A . T . Y.
cnn s isle à hnirednire, demi le slalitt dm personnel de celle entre-
prise, tin ail but leur donnant les meutes avantages que ceux pré-
vus par la loi du 111 Juillet 8952 . C'est ainsi que s'impose une modi-
lhrat!un en ce sens de l'arlie' :e 113 du statut du personnel de la
R . A . '1' . P . II 111i demande qu'elles sont ses intentions à cet égard
et s'il ne lui apparail pas équitable de régulariser celte situation
en approuvant la niodilicalioit de l'a :licle 113 dudit statut . (Ques-
liou du 13 mai 1958 .)

Répmt .sc . — La lui du 19 Juillet 1952 prévoyant des majorntlon9
d'anclr.nueld pour l'avaneenumt en échelo e en faveur des ronclien-
naires anciens combattants ayant participé à la compagne de guerre
1939-111i5, ainsi que le décret n° 51 . 138 dt .t 28 Janvier 1951 . parlant
règlement d'administration publique pour l'applictatio,n de l'aylicle 6
de la lot préelhie, ne concernent quo les fonctionnaires, agents et
ouvriers de l'u tai, des départements et des communes 84—des éta-
litissemenIs publics de ces eollectivilés n'ayant pas le caractère
industl•iei et coinnàerejal ; ffetje liste oàt Jirnitatiye et exclu .t do gel
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effets les, sociétés de , transport placées sous la tutelle ne mon dépar-
tement qui n'ont pas là nature 'juridique des' élablissemeuts sus-
visés . C'est are.; regret qu'une suite favorable ne peut être réservée
à la regiiéle présentée par l'honorable parlementaire ; en effet, l'at-
tribution de 'bonifications d'ancienneté aux agents anciens combat-
tante de la Régie autonome des transports parisiens enirainerait,
dans l'immédiat, une' dépense importante que la situation financière
actuelle de la régic ne permet malheureusement pas d'envisager.

11438 . — M . AtCide Benoit xpose à M. le ministre des travaux
Publies, des transports et du tourisme que la fédération nationale
C. G . T . des travailleurs, cadres et tectmiciens des chemine de fer
a appelé une nouvelle fois son attention sur la situation' des ex-
apprentis tic la Société nationale' des chemins de fer français qui,
appartenant bu .cadre permanent .avant leur départ au ..servIre mili-
taire, n'ont pu dire réadmis immédiatement à leur retour dans leurs
loyers, particulièrement pendant los année ; de 1930 à 1931, du fait
de la crise économique existant alors et dont le temps passé en
attente de réadmiseiun a été validé au-delà d'une année par une
décision prise par la Société nationale des chemins de fer français
en 19i7 ; souligne que les agents en cause subissent ainsi un pré-

l
udice certain alors qu'ils n'ont aucune part de responsabilité dans
e retard apporté à .leur réadmission . Il lui demande s'il compte

Inviter la direction de la Société nationale des chemins de fer han—
dais à valider, pour la retraite, l'intégralité de le période" d'interrup-
lion du service de ces agents. (Question du 13 ruai 1955.)

Réponse. — La Société nationale des chemins do fer français,
lorsqu'elle n'a 'pu réadmettre ses anciens a gents mineurs immédia-
tement après leur libération du service militaire, a accepté, pour
ceux d'entre eux dont la réadmission n'a pu intervenir que plus
d'une almée après ladite •libération, de neutraliser seulement l'an-
née qui a suivi l'accomplissement de leurs obligations militaires
alors méme quo la période Fomprise entre cette date anniver . aire
et leur réadmission ne correspond à aucun service effectif . La situa-
tion financière actuelle de la S . N. C. F. ne permet pas d'envisager
d'aller au-delà de cette mesure . La règle ci-dessus ne concerne
d'ailleurs que les apprentis réadmis antérieurement du jre septem-
bre 1951. En effet, depuis cette date, en application des dispositions
nouvelles introduites de l'article 33 du livre jre du code du travail
(loi n e 49-1092 du 2 août 19+9), l'employeur est tenu de reprendre
le salarié dès son retour du ser vice militaire légal.

Réponse. — La Société nationale des chemins de fer français n'a
pas reconnu la possibilité de maintenir la subvention antérieure-
ment accordée à l'orphelinat national des cnemins de fer ; cet orga-
nisme ne 'respectait pas, en effet, les principes de stricte neutralité
politique et confessionnelle qui doivent aire de rè gle absolue pour
une œuvre de cette nature . L'enquête i• laquelle Il a été procédé
ayant confirmé - qu'aucune modification n'était intervenue à cet
égard dans la manière de voir des responsables de l'orphelinat
précité, le département des travaux publtcs, des transports et dit
tourisme ne peut envisager de demander à la S . N . C . F . de revenirfur sa décision.

11441. — M . Cotliiel expose à M. le ministre des travaux publies, des
transports etdu tourisme qu'en vertu de règles édictées ! p ar la Soiété
nationale des chemins ae fer français des décisions d'expulsion do
leur logement sont prises contre des cheminots retraités, y coin-
pris ceux ayant leur fils appartenant à une unité stationnée en
Algérie, qu'en l'occurrence la direction do la Société nationa.lo des
chemins de ler français viole les dispositions de la loi n e 57-501 du
d7 avril 1957, stipulant qu'aucune expulsion de locaux d'habitation
ne peut étre exécutée -à l'encontre d'un militaire servant en
Afrique du Nord ni à l'encontre de enn cmijaint, do ses ascendante
et de ses descendants . il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour faire respecter par la Société nationale des chemins de
fer français ces dispositions légales et pour faire surseoir d'urgence
à l'exécution des expulsions déjà ordonnées . .(Question du 13 ruai
4968.)

Réponse .-- Les logements que la S . N . C . F. est appelée à mettre
à la disposition de ses agents se répartissent en deux catégories,
les logements de fonction et les locaux à usage d'habitation-situés
dans des Immeubles répondant aux normes habituelles d'habitation
et assimilables aux Ii . L . M. Ceux da la- première catégorie consti-
tuent un accessoire du contrat de travail . Les agents qui les occu-
pent ne bénéficient dolce pas du droit au maintien dans les lieux et
ils doh'bnt les libérer lorsqu'ils cessent leurs fonctions pour quelque
cause que ce soit . Cette réglementation est conforme à la législa -
lion .en vigueur . Déjà '.'article 4 de: la loi du ler mit-192d écartait dit

',droit de 'prorogation a . les occupants pour lesquels le . logement
.'eonstitue"an'def , accersolres-du cbnirat de louage de services n et

1a 101 lie . fea'septelnbre 1918, arlichi . 10 ; A 8, n'a fait que--reprendre
'Eus dlapesltfons en excluant formellement du droit au maintien dans
1g )jeux filés ; jr nia ogés par la pretession ;, L'appllchtlon—p triclo de

cette clause est indispensable au fonctionnement régulier du ser-
vice public assuré par la S . N. e. F., laquelle doit disi'user de ses
immeubles pour loger le personnel en activité . Eu conséquence, lu
département des travaux publics, des transports et du tourisme a
adopté peur r(ple absolue de . ne pas faire obstacle à cet égard aux
décisions d'expulsions poursuivies par la S . N . C . F . En ce qui con-
cerne les logements de la seconde catégorie, la S . N . C . . F., eo
conforme aux dispositions do la loi du 17 avril 1957 visée par l'liono-
rable parlementaire lorsque le locataire, son conjoint, lut ascendant,
un descendant ou une personne de sa famille demeurant avec lui et
à sa charge est mobilise• en Afrique du Nord . Celte société a adressé
des instructions à ses services en vue de l'abandon éventuel de la
procédure d'expulsion quand celle-ci a été engagée dans 1 ignorance
tic la situation exacte des intéressés . En tout état de .cause, une
réponse précise en ce qui concerne les cas d'e .spère pourrait être
faite par le département des travaux publics si l'honorable parle-
lnelaire voulait bien indiquer directement à dette administration le
nom de l'agent visé par lui.

115!11 . — M . tenace (Oise) rappelle à M. le ministre du travaux.
publics, dia transports et du tourisme la situation particulièrement
délicate des anciens apprentis de la S . N . C . F . qui, ayant quitté
leur emploi pour accomplir leur service militaire, ne lurent réin-
tégrés que plusieurs années après leur libération et ne purent
jamais, par la suite obtenir, moyennant versements à la casse des
retraites le rappel complet de la période d'absence pour le calcul de
leur pension de . retraite . il demande s'il n'y aurait pas lieu
de donner satisfgption à la juste réclamation formulée par les inté-
ressés depuis plusieurs années, d'autant plus que les charges sup-
portées par la caisse des retraites n'en seraient pas sensiblement
accrues. (Question du 23 niai 1958 .)

Réponse. — La Société nationale des chemins de' fer français,
lorsqu'elle n'a pu réadmettre ses anciens agents mineurs 'immédiate-
nient après leur libération . du service militaire,. a accepté pour ceux
d'entre eux dont la réadmission n'a pu intervenir que plus d'uuo
année après ladite libération de neutraliser seulement l'année qui a
suivi l'accomplissement de leurs obligations militaires alors mémo
que la période comprise entre celte date anniversaire et leur réad-
-mission ne correspond à aucun service effectif . La situation finan-
cière de la S.N. C. F. ne permet-pas d'envisager d'aller au-delà de
cette mesure . La règle ci-dessus ne concerne .d'ailleurs que . les
apprentis réadmis antérieurement au l er septembre 195i . En effet,
depuis celle date, en application des dispositions nouvelles Intro-
duites dans l'article 35 du Livre ler du code dut travail (loi n e .19-ln93
du 2 août 1919), l'employeur est tenu de reprendre le salarié dès
sun retour du service militaire légal.

7166! . — M. Privat expose à M. le ministre des travaux publics,
des transports et du tourisme que la sous-commission do centrale

'du Conseil de la République chargée de suivre et d'apprécier la ges-
tion des entreprises nationalisées et des sociétés d'économie mixte
sur les entreprises publiques a émis dans son rapport annuel• d'in-
formation ne 31)S, page 102, l'avis suivant ; « D ' autre part, votre
sous-commission a été frappée par le fuit quo le directeur de l'office
national de la navigation -était en marne temps directeur des 'voies

.navigables au ministère des travaux publies ; celle dualité de fonc-
tion, qui semble du reste unique dans l'ensemble du secteur — serai-
publie r-. n'est pas _sans appeler certaines réserves, puisqu'il en
résulte une confusion entre 'la direction de l'office et la tutelle
technique . Votre sons-commission pense qu'il serait souhaitable de
modifier cette situation e . Il lui demande quelles mesures -Il- en ; t-
sage de prendre pour modifier la situation actuelle . (Question du
23 niai 1958 .)

Réponse . — La direction des ports maritimes et des yoles navi-
gables et la direction de l'office national de la navigation seront,
dorénavant, confiées à des personnalités différentes.

Errata '
au Journal officiel débats parlementaires du ler juillet 1958.

t e Page 2652, I re colonne, 9e ligne de la question écrite n^ 11M
de M. tlravoillo h M. le ministre de l'agriculture, au lieu de :,
u 1935 n, lire : u' 1955 n.

2e Page 2651, Ire colonne, rétablir comme suit le lexie de la
réponse ii la question ne 11588 de M: Palmero a M . le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre:

u Réponse . -- En application de l'article 21. de la loi n e 53 . 1310 du
31 décembre 1953 complété par l'article 90 de la loi n e 55-356 du
'J avril 1955, ici veuves remariées, redevenues veuves on divorcées
ou séparées de corps « à leur profit n, recouvrent l'intégralité do leur
droit à pension, sous certaines conditions .d'àge et de fortune . Ces
dispositions 'législatives ne s'appliquent pas lorsque le deuxième
mariage a été rompu par un divorce ou une séparation do corps
prononcée, soit aux taris i'xelusifs do la femme, soit aux -torts réci-
proques des deux époux . D'autre part, le décès du dernier mari,
Intervenant après divorce, n'apporte pas de modification à la situa-
tion juridique de l'ex-conjointe survivante .'Eu ce qui concerne le
cos d'espèce évoqué dans ln présente question, Il tic peut donc y
avoir reconnais :nice ou rétablissement do droit 8 pension di) peinte,
eu l'étal actuel de la législation . »

r

11446 — M . Midol expose à M . le ministre des travaux publies,
des transporta et du tourisme que la direction de la Société natio-
nale des chemins de fer français a supprimé la subvention qu'elle
accordait antérieurement à l'orphelinat national des chemins de -fer,.
alors qu'elle a maintenu la subvention de 1l initiions de lranes
allouée à un autre orphelinat ; qu'ainsi une diecriminaüon inadmis-
sible est faite entre-orphelins d'agents de la Société nationale des
chemine de fer français et lui demande s'il compte prescrire le
rétablissement de la subvention à l'orphelinat national des chemins
de fer. (Question du 13 niai 1958.) .
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PETtTIONS
(Décisions de la commission du suffrage universel, des lois consti-

tutionnelle, du règlement et des pétitions, insérées, en annexe,
au feuilleton du 29 juillet 1958 et devenues définitives aux termes
de l'article 100 du règlement .)

Pétition n° 183 du 23 décembre 1957 . — M. Zéhir Arezki, Mai-
son centrale de Himes (Gard), condamné en 1950 à huit mois
de prison et à la relégation, se plaint d'être toujours empri-
sonné et soumis au régime de droit commun.

M . Hersant, rapporteur.
Rapport. - Les conditions de la détention da pétitionnaire

ne paraissent pas conformes à l'article 1"" de la loi du 6 juil-
let 1942, selon lequel les condamnés à la relégation maintenus
provisoirement en France pour quelque cause que ce soit sont
Internés dans un établissement pénitentiaire aménagé à cet
effet ou, à titre provisoire, dans des quartiers spéciaux des
établissements existants. — (Renvoi au ministre de la justice .)

Pétition n o 129 du 20 févrie- 1958 . — M. Albert Rimmel,
24, rue de la Broque, Strasbourg (Bas-Rhin), demande sa réin-
tégration dans la S . 'N . C. F.

M. Perche, rapporteur.
Rapport . — La commission décide (le renvoyer cette pétition

à l'examen 'de M . le ministre des travaux publics, des traits-
ports et du tourisme . — (Renvoi au ministre des travaux
publics, des transports et du tourisme .)

Pétition n° 203 du 26 mars 1958 . —. M. Albert Duconseil,
Letorest (Pas-de-Calais), demande réparation' pour une séques-
tration arbitraire dont il aurait été l'objet.

M. Trémotet de Villere, rapporteur.
Rapport. — La commission décide de renvoyer cette péti-

tion à l'examen de M . le ministre de la justice . — (Renvoi au
ministre de la justice .)

Pétition n° 205 du 29 mars 1958. — M. Edouard Garnier, 2, rue
Louis-Astruc, Marseille (5"), s'élève contre la violation des
articles 258 et 239 du code pénal au tribunal de commerce de
Marseille.

Mme Lefebvre, rapporteur.
Rapport, La commission décide de renvoyer cette pétition

à l'examen de .M . le Ministre de la justice. — (Renvoi au mninis-
tre de 'la justice .)

Pétition n0 207 du 6 avril 1938 . — Mme Ziata Said, 3, cité
Nador, lotisserirent n i 60, Calembier, Alger, demande le verse-
ment de la pension d'invalidité qui lui a été attribuée.

M. Verdier, rapporteur.
Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition

â l'examen de M . le ministr e du travail et de la sécurité
sociale. -- (Renvoi au ministre du travail et de- sécurite
sociale .)

Pétition n o 211 du 28 mai 1958 . — M . C. D'innocent, 146, rue
des Charpentiers- Nellitope, Pondichéry (Inde), s'élève con g re
une dérogation fie l'administration à l'article 105 de .1a 'loi du
81 mars 1952 en ce qui concerne les fonctionnaires coloniaux.

M. Sallanger, rapporteur.
Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition

à l'examen de M . le ministre de la France d'outre-mer . — (Iten-
voi au ministre de la France d'outre-mer.)

Pétition na 212 du 28 mai 1958. . — M. Raymond Rossignol,
33, rue des Baconnets, Antony (Seine), proteste contre le
refus qui lui est opposé par le ministre de l ' éducation .natio-
nale. de se présenter à l'examen de rédacteur à la Bibliothèque
universitaire de Paris.

P. .Ilarraetiln, rapporteur.
Rapporta =. Là commission décide de renvoyer cette pétition

à l ' examen de M . le ministre de l'éducation nationale . (Ren-
Nol au Ministre de l'éducation nationale .)

Pétition n° 213 du 3 juin 1958. — Le docteur Schwing, 32, rue
La Boétie, Paris (8°), chiropracteur, proteste au sujet de la
violation de son domicile et du vol de 40 kilogrammes d'or.

M . Sinat, rapporteur.
Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition

à l'examen de M. le ministre de la justice. - (Renvoi au minis-
tre de la justice .)

Pétition n° 216 du 12 juin 1958. — M. Jean-Claude Foriez,
route de Basuel,Ors (Nord), demande à être examiné par la
commission médicale de l'armée.

M. Paul Coste-Floret, rapporteur.
Rapport. — La commission décide de renvoyer cette pétition

à l'examen de la commission de la défense nationale . — (Ren-
voi à la commission dela défense nationale .)

REPONSES DES MINISTRES ET DES COMMISSIONS

sur les pétitions qui leur ont été renvoyées
par l'Assemblée nationale.

(Application de l'article 100 du règlement .)

Pétition n° 31 du 27 février W56 et annexes du 23 novembre
1456 et du 7 janvier 1958. — M. René Girard, 17, rue de Ram-
bouillet, Paris (12°), demande sa titularisation dans les cadres
de l'administration française du Maroc en qualité d'adjoint tech-
nique principal de 2° ' classe.

Cette pétition et ses annexes ont été renvoyées'le 21 novem-
bre 1956 au ministre des affaires étrangères sur le rapport fait
par M. Robert Verdier au nom de la commission du suffrage
universel, des 1Qis constitutionnelles, du règlement et des péli-
lions .

	

.

Réponse de M . le ministre des affaires étrangères.

Paris, le 25 juin 1958.
Monsieur le président,

Par lettre du 25 niai 1958, vous avez bien voulu . me transmettre
une pétition de M . René Girard, enregistrée à l'Assemblée nationale
sous le n° 31.

En l'état actuel de la réglementation française, M . Girard doit,
pour avoir la possibilité de contracter une assurance vieillesse au
titre de l'a sécurité sociale, remplir obligatoirement les deux condi-
tions suivantes:

1° Avoir, avant son départ de la métropole, relevé du régime de
l'assurance obligatoire pendant au moins six mois;

2° Avoir déclaré son intention de s'assurer volontairement dane
les six mois qui suivent sa sortie du .régime précité.

Veuillez agréer, monsieur le président, l'expression de ma haute
considération.

Le ministre,
Signé : COUVE DE MURVILLE.

Pétitiaa n° ES du 20 j uillet 1956 et annexe du 20 mai 1957 . --
M . Ernest Leconte, a

juillet
Ardelets », Saint-Didier-au:Mont-d'Or

(Rhône), ex-capitaine d'adroit,^'stration du service de l'inten-
dance, poursuivi par . l'auiorilé militaire pour détournements
et malversations et acquitté, demande, comme résistant décoré,
à bénéficier de l'amnistie qui lui permettrait notamment de voir
t'établir ses droits à pension.

Cette pétition et son annexe ont été, renvoyées le 12 lévrier
1958 au ministre des finances sur le rapport, par M . Trémolet de
Villiers, . au nom . de la commission du suffrage universel, des lois
constitutionnelles, du règlement et des pétitions.

Réponse de M. le mmiaistre des findnees, des affaires économiques
et du plan .

Paris, le 30 mai 1958.
Monsieur Io président,

Vous avez bien voulu adresser à -mon prédécesseur le 12 lévrier
1958 sous le n° 89, une pétition de M . Ernest Leconte, ex-capitaine
d'administration du service de l'intendance, demeurant à Saint-
Didier-du-mdont-d'Or (Rbdtinel . Celui-et, poursuivi par l'autorité mill e
Maire pour détournements et malversations, et acquitté, demande,
d ' une pet l'annulation d 'un attelé de début pris à son encontre le
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17 juillet 1931, et d'autre part, le bénéfice en tant que rés'stant
décoré, de l'amnistie qui lui permettrait notamment de voir rétablir
aes droits à pension.

J'ai l'honneur de vous rappeler tout 'd'abord que, par arrddté de
débet du ministre de la guerre en date du 17 juillet 1931, l'intéressé,
gestionnaire des subsistances à Bitche, a été constitué débiteur
envers le Trésor d'une somme de 219 .209,13 F représentant la valeur
des manquants apparus . dans les approvisionnements dont il .avait la
charge.

L'enquête ouverte à la suite de la constatation de ce déficit a
aboutit à la mise en cause des sieurs Braun et Ephraïm convaincus
de malversation, qui ont été traduits en justice ainsi que le capi-
taine Leconte.

Ce dernier e été acquitté par la cour d'assises de la Moselle, tandis
gue les fournisseurs reconnus coupables étaient condamnés à payer
au Trésor une somme de 200.000 1' et les intérêts y afférents, somme
à laquelle la cour a évalué souverainement la part de déficit dont
les intéressés étaient responsables.

Il faut observer ensuite que l'acquittement prononcé en faveur
de M. Leconte, s'Il écarte l'imputation de man-mecs délictueuses
i son encontre, ne mettait pas obstacle an remboursement des
sommes dont il avait été constitué débiteur puisque, ayant la
qualité de comptable matière, il était responsable sur ses deniers
personnels des manquants constatés dans les approvisionnements
dont il avait là charge.

Toutefois, le Trésor a recouvré intégralement, suivant la procé-
dure !fixée par la loi du 29 décembre 1373, le montant des condam-
nations prononcées par la cour d'assises de la Moselle contre Braun
et tEphratm es l'a déduit du .montant des sommes dues par
M. Leconte,

Il ne saurait, dans res conditions, être question pour le Trésor de
contraindre Braun et Ephratm à verser le reliquat de leur dette A

puisque celle-ci, déterminas par une décision passée en force de
chose jugée, se trouve intégralement soldée en principal et inté-
réts.

La différence entre le déficit constaté dans la gestion des subsis-
tances de Bitche- et celte condamnation, incombait donc au capitaine
Leconte en sa qualité de comptable-matière. Le service du conten-
tieux et de l'agence judiciaire du Trésor, dans ces conditions, ne
pouvait que procéder au recouvrement de cette différence en vertu
de l'arrêté de débet, devenu définitif à la suite du rejet par le
conseil d'Etat du recours formé par le débiteur (arrêt du 19 mal 1939),
et il n'a aucune responsabilité dans les incidents ayant affecté ce
recouvrement, lesquels sont Imputables aux actes délictueux d'un
tiers — le séquestre désigné par décision de justice — et aux mul-
tiples procédures que M. Leconte a cru devoir engager.

	

.
Je Précise que l'arrêté de débet susvisé du 17 juillet 1931 ne

animait dire annulé, ainsi que le demande M. Leconte pour le
motif que le débet est maintenant intégralement soldé . Un titre
exécutoire ne peut être annulé . que lorsqu'il a été émis à
tort et non évidemment lorsque, ayant été émis à bon droit, il
a été ensuite recouvré coutre le débiteur.
' D'autre part, M . Leconte a été déchu de ses droits à pension
par arrêté du 17 lévrier 1911 pris en application de l'article 58
de la loi du 1i avril '1921 pour s'être rendu coupable de malver-
sations dans l'exécution de son service.

Le bien-fondé de cette mesure de déchéance, prnaoncée pos-
thrieurernent à l'acquittement de l'intéressé par la cour d'assise
de la -Moselle, ayant été confirmé par le conseil d'Elat dans un
arrêt en data du 23 juin 1916, il est impossible en vertu de l'au-
torité de la chose jugée de remette en cause la qualification des
laits reprochés au pétitionnaire et la légalité de la mesure de
déchéance des droits à pension.
i L'intéressé ne saurait ron plus se prévaloir des diverses lois
d'amnistie Intervenues depuis l'arrêté du f1 lévrier .1911 pour
obtenir le rétablissement de ses droits à pension.
1 En effet aucune disposition de ' cos textes nd permet do relever
les fonctionnaires ou militaires de la déchéance des droits à peu-
sien qu'ifs auraient encourue au litre de l'article 58 do la loi
du 1•i avril 192i.

En ce qui concerna tout d'abord la lot du 16 août 1917, l'ap-
[Ilcation du premier alinéa de l'article 5 ne peut être envisagée,
puisqu'II concerne uniquement les sanctions disciplinaires qui
sont la conséquence de condamnations judiciaires amnistiées, alors_ que la déchéance des droits à pension constitue une mesure ad-
ministralive complètement Indépendante do toute condamnation
susceptible . d'être prononcée à l'é g ard des Intéressés . SI l'alinéa 2
du mémo article prévoit l'amnistie des faits ayant donné lieu à
des sanctions disciplinaires en l'absence de condamnation, la portée
de cette disposition se trouve restreinte du fait que l'alinéa sui-
vant prévoit notamment que les faits qui constituent un manque-
ment à la probité, à l'honneur et aux règles essentielles imposées
par la gestion des caisses publiques ou le maniement des deniers
d'autrui sont exclus du ddrnaine do l'amnistie . Ledit article 5
Me saurait donc avoir aucune répercussion sur la situation de
M . Leconte.

Quant à l ' article f0 qui prévoit une amnistie en faveur do cer-
laines catégories de délinquants parmi lesquels l'intéressé semble
pouvoir être - classé, il ne vise expressément qua . les délits .
en excluant d'ailleurs de son champ d'application ceux prévus par
certains articles du code pénal et j1nne concerne que les ., délinquants
primaires • ; il ne saurait 'donc Jo6er qu'à l'égard des condamnations

na1es et bon les sanctions disc1p1inalres ou de la déchéance pré-Ce Dar la législation des pensions .

Sans doute, l'article 27 de la loi du 16 août 1917 précise-t-il que
celle loi est applicable aux sanctions administratives prises en
conséquence de l'infraction amnistiée mais une telle disposition,
qui est d'ordre général, ne_saurait aller à l'encontre des diseosi-
tiens très précises visées ci-dessus, et ne peut notamment avoir
pour objet pne extension du champ d ' application de la' loi du
16 août 19;7 . Ce texte ne permet donc pas à l'intéressé de recouvrer
ses droits à pension.

Par ailleurs, la loi du 5 janvier 1931 qui accorde l'amnistie pour
certaines condamnations prononcées du lait d'activités anti-natio-
nales ne saurait avoir aucune influence en la matière.

Enfin, en ce qui concerne la loi du 6 août 1953 portant également
amnistie, il résulte des débats parlementaires qui ont précédé son
adoption que la déchéance prononcée au titre 'de l'article 58 de la
loi du li avril 1921 a été exclusivement écartée des faits amnistiés
par ledit texte (cf . notamment, débats parlementaires, Assemblée
nationale, Journal officiel du 2,3 juillet 1953, page 3828) . L'article 33
de ladite loi précise d'ailleurs que les faits constituant des manque-
ments à la probité, aux bonnes moeurs ou à l'honneur sont exclus
du champ d'application de l'amnistie . Quant aux articles 28 et 29
qui prévoient l'amnistie de certaines catégories de délits, ils ne
sauraient jouer comme l ' article 10 de la loi du 16 août 1917 qu ' à
l'égard des condamnations pénales.

De même l'article 41 n'est pas susceptible d'être appliqué à PInté-
ressé . Il concerne en effet uniquement le cas où la pension est
seulement suspendue du lait de l'intervention d'une condamnation
conformément à l'article 56 de la loi du 17 avril 1921 (art . L . 81
du code des pensions de retraite) et ne vise nullement la perte de
droits visés par l'article 58 (art . L 83 du code).

D'ailleurs, dans des affaires semblables, les tribunaux adminis-
tratifs de Paris et de Versailles bnt confirmé celte interprétation
des diverses lois d'amnistie et conclu que celles-ci ne sauraient
entratner ipso facto le rétablissement des droits à pension tarets
Driss ben Ilamed, 21 décembre 195i et Briffaut, 2b mai 1956),

En tout état de cause, M. Leconte s'étant pourvu devant le tri-
bunal administratif de Lyon en vue d'obtenir le bénéfice de l'am-
nistie, on ne peut que laisser à la juridiction saisie le soin de se
prononcer sur le mérite de la requête de l'intéressé.

Je v6us retourne ci-joint le dossier communiqué et vous pria
d'agréer, Monsieur le- Président, l'assurance de ma haute consi-
dération.

Le ministre des finances,
des affa i res économiques et du plan,

Signé : Mimez PINAY.

Pétition n0 144 du 12 mars 1957 . — M. Mohamed Salah ben
Salah El Andomé, ferme Salait Zlaoui Sidi Rebaïeb, Medjez-el-
Bad (Tunisie), fait valoir ses droits à une pension d'ascendant;

Cette pétition a été renvoyée le 1G mai 1957 au ministre des
anciens combattants et victimes de guerre .sur le rapport fait
par Mme Lefebvre au nom de la commission du suffrage uni-
versel, des lois constitutionnelles, du règlement et des péti-
tions.

Réponse de M. le ministre des anciens combattants
et victimes de guerre.

	

-

Paris, le 31. mai 1958.

Monsieur le président,

Vous avez bien voulu appeler l'attention de mon prédécesseur sur
M. Mohamed Salah ben Salan ben Belgacem domicilié ferme Salah
Ziaoul, Ilenchir ltebafeb, par lledjez-el-Bab (Tunisie) qui a formulé
une demande de pension d'ascendant.

J'ai l'honneur de vous faire congaitro que les divers examens aux-
uels cette demande a donné Iteu n'ont malheureusement pas permis

de lui réserver une suite favorable.
En conséquence, une décision de rejet prise à l'égard de l'inté-

rossé le 1•i avril 1954 e été transmise à l'intendant militaire, direction
des anciens combattants et victimes de guerre do Tunis, pour être
noliliée à M . Mohamed.

SI celui-cl s'estime lésé dans ses droits, il pourra se pourvoir devant
Io tribunal des pensions de Tunis dans tes six mois qui suivront la
notification do ladite décision.

Veuillez agréer, monsieur le président, l'expression de ma haute
considération et de mes sentiments tout dévoués .

	

.
Le ministre,

Signé : VINCENT Mme.

Pétition n° 151 du 20 avril t957 et annexe du 27 décembre
1957 . — M. Alexandre Oyac, 2, rue Centrale, Nice (Alpes-Mari-
times), contrôleur des postes et télécommunications de -la
France d'outre-mer, mis à la retraite anticipée, demande son
reclassement . dans un autre. service en appiicatron de la loi
nd dB-2294 dn 19 octobre 1940 relative au statut général des
)tonct n onnaires.
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Cette pétition et son annexe ont été renvoyées le 25 mars
3958 au président du conseil sur le rapport fait 'par M . Jean-
Paul David au nom de la commission du suffrage universel,
des lois constitutionnelles, du règlement et des pétitions.

Réponse de M. le président du conseil.

Paris, le 17 juin 1958 . ,
Monsieur le président, ..

Par lettre du 25 mars 1958, vous avez bien voulu communiquer à
mes services, aux tins d'examen, une pétition n° 15i annexe de
M . Oyacp contrdleur principal du cadre général des postes et télé-
communications de la France d'outre-mer, à la retraite.

Le requérant réclame, en premier lieu, son reclassement dans un
service autre que celui des postes'et télécommunications et, consé-
cutivement, l'utilisation pour l'avancement d'un reliquat de rappel
d'ancienneté pour service militaire et le bénéfice d'un -avancement
à l'ancienneté pour compter du 13 novembre 1956.

Sur ce premier point, il convient de . signaler que l'admission à la
. retraite d'office de l'intéressé en date du 17 décembre 1955 et au
titre de l'article 35 de la loi du 19 octobre 19.i6 a. rompu définitive-
ment le lien qui l'unissait h l'administration . . Dans ces conditipns,
en application des lois et règlements,' toute mesure de l'espèce prise
postérieurement à l'admission à la retraite serait nulle . de plein droit.

D'autre part, la pension de M . Oyac a été revisée par arrêté n o 69
du 16 avril 1958 tant- en ce qui concerne l'indice sur lequel a été
ca:culé le'montant de la pension quo la prise en compte de services
militaires et des bonifications pour services outre-mer. De ce » fait,
le requérant a reçu satisfaction sur tous les points de sa réclamation,

Veuillez agréer, monsieur le président, l'expression de mes . senti-
ments de haute considération .

Pour le président du conseil
et par délégation :.

Le directeur adjoint du cabinet,
Signé : Culminai.

Pétition n° 163 du 6 mat 1957. — M. François Manfredi,
20, rue des Cévennes, Casablanca (Maroc), s'élève centre . une
décision de la commission administrative d'évaluation .de l'Etat
chérifien chargée de l'indemnisation des victimes d'actes de
terrorisme . (Pétition déposée par M . Gavini . député de la Corse.)

Cette pétition a . été renvoyée le 24 septembre 1957 à la com-
mission des affaires étrangères sur le rapgwrt fait par M . Paul
Coste-Floret au nom de la commission du suffrage universel,
des lois constitutionnelles, du règlement et des pétitions, puis
transmise par la commission des affaires étrangères au minis-
tre des affaires étrangères, le 30 janvier 1958.

Réponse de M . le ministre des affaires étrangères.

Paris, le 25 juin 1958.
Monsieur le président,

Le président de la commission des affaires étrangères m'a fait par-
venir une pétition de M . François Menfredl, enregistrée à l'Assem-
blée natlo .tale sous le ne 153.

	

.
J'ai l'honneur de vous renvoyer, cl-joint, ce dossier accompagné de

la réponse à la requête de l'intéressé .
Le ministre,

Signé : Couve ex -liminale.

L'Indemnisation des . victimes de troubles à l'ordre public au
Maroc a été organisée par un Dahir du 30 septembre 1953 . Une com-
miasion prévue par Variété viziriel du '11 avril 1951 a d'autre part,
été chargée de l'étude des dossiers et de l'évaluation des dommages.

Cette commission a fonctionné jusqu'au mors de mars 1956 . Mais
mirés cette date, elle n'a plus été réunie par le Gouvernement maro -
cain . C'est pour pallier cette dealllance que le Gouvernement fran-
çais a clora décidé de constituer une commission au sein de notre
ambassade ù Rabat et de se substituer- provisoirement au Gouverne-
ment chérifien en réglant partiellement sous forme d'avances les
Indemnités dues à ses ressortissants.

Le dossier do M . François Manfredl, assassiné le 20 acte 195i à
Casablanca, a été examiné le 4 novembre 1951 par la commission
chérifienne d'indemnisation prévue par l'arrêté du 1 avril 1951 ._ .
Celle-ci a alloué h la requérante, mère de la victime, une indem-
nité pour troubles dans les conditions d'existence de 280.000 F,
compte tenu du fait qu'elle était remariée et n'était pas à la charge
de son lita. II convient de souligner que le législateur avait entendu
limiter sa garantie aux seuls dommages matériels, quo ces 'dom-
mages affectent .des, personnes ou des biens . La commission ne
pouvait donc, en raison des termes formels de la loi, que réparer
le dommage matériel.

Elle a,'• d'autre part, rejeté la ,demande . de payement des frais de
transferl,enCorse du corps de la victime, considérant que sa famille
était Installée au Marge depuis plus de vingt ans et que selon la
jurisprudence administrative, les fraisde *transfert de corps .ne
sont pas mis à la charge de l'Etat lorsque la'victlme et sa famille
ont ie0ur,'domicile au.lieir de-dommage.

Cetle. ;.affaire e donc dhl instruite suivant la procédure normale
ppMvue par ,la législation marocaine et une décision régulière a
nid prise à ce sujet par la commission compétente . Il ne parait,
dans ces ,cotldltions, , pas possible : au _Gouvernement d'intervenir

dans une question qui relève au surplus des seules autorités chéri-
fiennes- Il y a lieu de noter, en effet, que la France n'a pris la
décision de verser des avances à ses ressortissants qu'après l'arrêt
de fait des travaux de la cmninission marocaine, en mars 1956 et
uniquement pour les dossiers non encore apurés à cette date, ce
qui n'est pas le cas.

Au demeurant, des voies de recours restent ouvertes à Mme Man-
iredi, en application du Dahir du 30 septembre 1953 et des textes
qui ont suivi et qui n'ont été ni abrogés ni officiellement- contestés
par les autorités chérifiennes . Conformément aux dispositions de
l'article 4 du Dahir du 30 septembre 1953 relatif à la réparation par
l'Etat des dommages causés par les troubles à l'ordre public,
Mme Manfred ; a, introduit un recours judiciaire contre la décision
administrative prise le 4 novemlire i95i par la commission maro-
caine. Après avoir obtenu l'assistance judiciaire, le 9 novembre
1955, Mme Manfredi a déposé sa requête au tribunal 'de première
instance de Casablanca orl elle a été enregistrée sous le n é 73530
le 23 avril 1957. Appelée à l'audience du 23 décembre 1957, l'affaire
a été renvoyée au cabinet du juge rapporteur, pour permettre au
représentant du cabinet marocain de déposer ses conclusions . C'est
donc au tribunal de première instance de Casablanca qu ' il appar-
tient de prendre une décision.

Il convient de souligner, enfin, que le Gouvernement français e
fait bénéficier Lime Manfredi d'un secours com plémentaire . de
500.000 F qui lui a été versé le 25 janvier 1955 par le cabinet du
résident.

Pétition n° 155 du 16 avril 1957 . — M. Antoine-Marc Geronimi.
Porto-Polio par Serra-di-Ferro (Corse), sollicite Je règlement
d'une prime forfaitaire' exceptionnelle qui lui serait due au
titre d'ancien agent du contrôle de la dette marocaine.

Cette pétition a été renvoyée le 5 juillet 1957 au ministre des
affaires étrangères sur le rapport fait par M . Bruyneel, au nom
de la commission du suffrage universel, des lois constitution-
nelles, du règlement et des pétitions.

Réponse de M. le ministre des affaires étrangères.

Monsieur le Président,
Par lettre du 5 juillet 1957, vous avez bien voulu me transmettre

une pétition de M. Antoine-Marc Geromini, enregistrée à l'Assem-
blée nationale sous le n° 155.

J'ai l'honneur de vous renvoyer, ci-Joint, ce dossier accompagné
de la réponse à :a requête de l'Intéressé ."

	

.
Le Mlnist,e,

Signé : . Couvs DE Muavnd).'
M . Antoine-Marc Ceramini, domicilié à Porto-Polio pie Serra-dt.

Ferro (Corset, sollicite l'attribution d'une prime forfaitaire qu'il
estime deeoir lui étre due au titre d'ancien agent du contrôle de
la dette marocaine.

La situation de l'intéressé s'analyse ainsi:
Recruté le 7 . décembre 1912 au contrôle de la dette marocaine en

qualité de préposé chef, M. Geromnn'. n, le 15 octobre Ire, offert sa
démission . Après avoir perçu en son temps le montant de son-
pécule, i intéressé l'a reversé et obtenu en échange une rente Ins-
tituée par le dahir du 27 septembre 1952.

L'article in du dahir du 15 juin 1954 instituant en faveur des
ex-agents du contrôle de la dette marocaine l'allocation forfaitaire
dont M. • Geromini- réclame le bénéfice précise qu'elle ne sera
accordée après leur admission à la retraite qu'à ceux des intéressés
qui, recrutés antérieurement au 31 décembre 1917, auront été Incer-
pords parla suite dans les cadres des fonctionnaires titulaires des
administrations publiques marocaines.

Tel n'est pas le cas du requérant; démissionnaire de son emploi.
Ln rente qu'il perçoit an titre du dahir,du 27 septembre .1952 ne
pouvant, d'autre part, être assimilable .à une pension du régime
général 'des retraites, le gouvernement marocain estime ne pouvoir
réserver une suite favorable à ea demande, sans contrevenir à la
réglementation locale.

Pétition n° IN du 21 juillet '1957 . — M. André Bros, 9, bou-
levard. Carnot, Grassé (Alpes-Maritimes), demande l'annulation
des sanctions proposées contre lui à la suite d'arrêtés préfecto-
raux pris en 1942.

Cette pétition a été renvoyée le 25 mars 1958 au ministre de
l'intérieur sur le rapport fait par M. Mosan Girard au nom de
la commission du -suffrage universel, des dois constitution-
nelles, du règlement et des pétitions.

Réponse de If; le ministre de l'intérieur.

Paris, le 28 mal 1958.
Monsieur le président,

	

'
Vous m'avez transmis pour avis une pétition n• 169 de M andrd

Broc, précédemment secrétaire de police, en me demandant
saper une mesure de bienveillance en sa faveur.

	

-
t'ai l ' honneur de peux faire connattre que sur' le plan. légal, la

iltuaion de M . Broc est parfaitement régulière La décision de la

Paris, le 25 juin 1958.
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commission des préjudices de carrière siégeant pour l'application
do la loi du 7 février 19M, qui s'est déclarée incompétente, a été
déférée devant les tribunaux par M . Broc . Le tribunal administratif
de. Nice a rejeté son recours le f at décembre 195i ; l ' intéressé ayant
tait appel devant le Conseil d'Elat, cette haute juridiction l'a éga-
lement débouté (2 mars 19:6).

Je relève toutefois que le. pétitionnaire estime qu'il y aurait abus
de pouvoir . Je ferai simplement observer que l 'arrdt du Conseil
d'Elat considère « qu'il ressort des pièces versées au dossier que
l'éviction de 1912 du sieur Broc des fonctions qu'il exerçait dans
les cadres de la police d'Etat a été prononcée en vertu des textes
statutaires qui lui ont été appliqués et pour des motifs d'ordre
exclusivement disciplinaires «.
. Or, il n'apparaît pas que la mesure prise à l'encontre de. M . Broc
l'ait été par excès de pouvoir, cet ancien fonctionnaire ne s'étant
pas conformé . aux dispositions statutaires de son corps comme il l'est
signalé par le. Conseil d'Etat ; il n'est donc plus possible de revenir
sur cette affaire.

D'autre part, M . Broc souligne que dans la correspondance adres-
sée à un parlementaire, il a été fait mention d'une-condamnation
par un tribunal . Il s'agit là vraisemblablement d'une erreur maté-
rielle . M. Broc n'a, en effet, pas été condamné par le tribunal cor-
reclionnel de Calmes . Ma i s s'il faut rétablir exactement les faits,
il anperait qnc la commission de 1915 appelée A statuer sur le cas
de M. Broc en vue de reviser sa situation administrative, a eu
connaissance de la vérité : le rapport d'enquéle tait effectivement
mention que « au début de l'année 1911, M . Broc avait arrêté à
Grasse un sieur Daver. coiffeur, au moment où il inscrivait sur la
vitrine d'un nommé Albraud, droguiste, l'inscription V Déféré
au .parquet, Daver fut condamné par le tribunal correctionnel de
Grasse à deux mois de prison avec sursis. Or, le i5 novembre 1911,
Urne fut arrêté par les milices patriotiques de Grasse sur ordre du
comité d'épuration et interné à l'hôtel Bellevue jusqu'au 2 décem-
bre 1911 pour l'arrestation de Paver. La commission consultative
n'a pas, en 1955, cru devoir revenir sur la situation de M . Broc
« sou loyalisme à l'égafrd du général de Gaulle paraissant incertain,
ayant arrêté au début de 1911 un patriote qui a été condamné . . . .

Contrairement à ce qui peut dire supposé, ce n'est donc pas une
condamnation hypothétique qui a fait rejeter le recours en 1915 do
M. Broc, mais bien son attitude antérieure.

Compte tenu de ces faits, il n'appareil pas possible de revenir sur
la décision précédemment prise.

Je vous prie de croire, monsieur le'président, à l'assurance de ma
haute considération .

Le *ministre,
Signé : Joies Meer.

Pétition n a 132 du 21. décembre 1957. — Mme Nguen-Titi-Lun,
Tha thumig duong lao' Phu My (maison. lie charité de Phu My),
Thi-Nghe (Saigon), Vietnam-Sud, veuve d'un magistrat français
décédé én captivité dans le Nord-Vietnam et sans ressources
par suite de la démonétisation des billets de 500 piastres qu ' elle
n'a pu échanger à temps, puisqu'elle était elle-même détenue
comme otage, demande une aide financière.

Cette pétition a été renvoyée le 25 mars 1958 au ministre des
finances sur le rapport fait par M. Giscard d'Estaing au nom de
la commission du suffrage universel, des lois constitutionnelles,
du' règlement et' des pétitions.

Réponse de M. le ministre des finances,
des affaires économiques et du plan.

Paris, le 27 juin 1959.
Moniseur le président,

Vous avez bien voulu appeler l'attention sur Mme Nguyen Thi I.nn
et communiquer pour examen le dossier, ci-Joint en retour, de sa
pétition enregistrée sous le n^ 182. .

	

-
L'intéressée, veuve d'un magistrat français décédé -en captivité

dans le Nord-Vietnam, se plaint d'être sans ressources par suite de
la démonélisattion des billets .de 500 piastres qu'elle n'a pu échanger
pendant qu'elle se trouvait détenue comme otage.

J'ai l'honneur de vous faire connattre que, des renseignements
obtenus auprès du service dé liquidation des anciens services dos
Etats associés, 18, rue de Lille, il ressort que M. Henri Morche,
ancien premier pré sident de la Cour d'appel de Ilanol', admis à la
retraite en 1938, est effectivement décédé en zone rebelle, à Dao-
Lam, province de Bac-Kan, Nord-Vietnam, le 19 septembre 1917 (men-
tion « Mort pour la France «) et que Mme Nguyels Thi Lun, qu'il
avait épousée le 10 Juin 1943 et qui avait été emmenée en captivité
avec lui en décembre 1946 puis libérée 8n septembre 19.,0, n a pas
cassé de solliciter des secours depuis sa libération.

Au moment de son retour à Minet en 1950, cette derniére serait
rentrée en possession d'une somme de 391 .000 piastres composée do
billets de 100 piastres type I . D . E . 0 . (émis par l'imprimerie d'Ex.
Mme-Orient), qu'elle a déposée au Trésor de Hanoi( le 10 avril' 1951,
sans contre-valeur, lesdits billets ayant été démonétisés par arrôté du
3 octobre 1947 approuvé par décret du 27 novembre 1917 . Elle a
cependant obtenu en avril 1951 du haut-eommissnriat de Fennec
en indochine fo remboursement dit quart de ses avoirs démonétisés,
soit la somme de 100.000 piastres ou 1 .700 .000 F, ainsi qu'elle le
reconnaissait elle-même dane une requête en date du 7 octobre

1953 adressée au président du conseil du Gouvernement français,
remboursement' auquel elle nu fait plus allusion dans une requête
adressée le Il Janvier 1953, à M . le' Président de la République, et
dans la présente pétition.

Mme Morche a réclamé à plusieurs reprises en Indochine le rem-
.boursement de ses billets démonétisés.

La caisse autonome de gestion et d'amortissement de la dette
indochinoise, qui avait été chargée de l'exécution des engagements
de l 'ancien Trésor indochinois tels qu'ils résultaient de la réglemen-
tation en vi g ueur au Pr octobre 1951 (date do la suppression de Let
organisme) lui a fait savoir par lettre du 30 mai 1953, confirmée le
12 septembre 1953, que les échanges de 'billets de 100 dollars I . L.
E . O . ont été suspendus fin 1950 par le haut-commissariat de France
en Indochine à la suite de la conclusion des conventions Inter-
Etats de Pau et que, l'accord des hautes parties intéressés, à savoir
les •Etats du Cambodge, du Laos et du Vietnam, n'ayant pas té
obtenu pour la reprise des opérations d'échange des billets en ques-
tion, elle était dans l'impossibilité de réserver une suite favorable
à ses re qué ;es.

Les 291.000 dollars que Mme Morelle avait encore en dépôt au
Trésor après le remboursement qui lui a été accordé le 10 avril
1951 n'avaient-plus ainsi aucune valeur, ces billets ayant été démo-
nétisés par arrétd du 3 octobre 1917 ainsi qu'il a été indiqué ci-
dessus et les opérations d'échange des coupures qui la composaient
n'ayant pas été repris après la conclusion des conventions Inter-
Etats de Pau relatives au Trésor indochinois.

Ii avait été envisagé, en 1951, d'accorder à Mme Morche un secours
de 500 .000 F pour la dédommager de la perte qu'elle avait subie du
lait de la démonétisation de ces billets . La mission de contrôle
des dépenses du budget de l'Etat dans les Etats associés y a étb
bppnsée pour le motif que l'intéressée avait déjà bénéficié d'un
remboursement d'une valeur de 1 .700.000 F.

Mime 'Morche a, par ailleurs sollicité, à défaut d'un secours, le
remboursement à son profit des retenues pour pensions effectuées
sur la solde de son mari.

Le ministère de la France d'outre-mer qui détient le dossier de l'an-
cien premier président de la Cour d'appel de ilanof m'a fait savoir que
M : Henri Morciue ayant été admis à la retraite par décret du 23 sep-
tembre 1937, il n'a pas été possible de faire bénéficier sa veuve
do la réversion de sa pension, du fait que la date de son mariage
avec la dame N'Guyen Thi Lun (10 Juin 1943) est postérieure à celle
de la concession de la pension (Art . L 55 du code des pensions),

Il n'est pas davantage possible d'accorder à Mme veuve Morche,
comme elle l'avait sollicité, le remboursement à son profit des rete-
nues pour pension effectuées sur les traitements de son mari, les
retenues légalement perçues ne pouvant être répétées (Art . L 87 du
code des pensions).

Il m'a été enfin signalé que Mme veuve Iienri Morche, demeurant
précédemment 31, rue des foies, à Paris (5') a fait l'objet d'un
mandat d'arrdt pour escroquerie . Elle a été vainement recherchée
par la police judiciaire de la préfecture de police et a été condamnée
par défaut, le 6 mars 195G, à un art de prison et a 200.000 F d'amende
par le tribunal correctionnel de la 'Seine (13' chambre) pour escro-
querie et émission do chèques sans provision.

Dans ces conditions, 11 m'apparaît exclu d'envisager un rembourse-
ment des billets démonétisés encore en la possession de Mme veuve
Morche.

Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l ' assurance de ma
haute considération .

►,e ministre,
Signé : A. PINAY,

Pétition n a 137 du 10 janvier 1958 . — M. Georges Delaunay,
inspecteur divisionnaire honoraire à la S. N. C . F., 76, rue Truf-
faut, Paris (17» 1, demande que sa pension de retraite soit cal-
culée sur le traitement qui aurait dt1 lui être attribué régle-
mentairement, .

Cette pétition a' été renvoyée le 12 février 1958 au ministre
des travaux publics, des t ransports et du tourisme eur le rap-
port fait par M. Bouxom au nom de la commission du suffrage
universel, des lois constitutionnelles, du règlement et des péti-
tions,

Réponse de M . le ministre des travaux publics,
des transports et du tourisme.

Paris, le 28 juin 1953.
Monsieur le président,

Vous avez bien voulu . adresser pour examen à mon prédécesseur
la pétition na 187 de M . Georges Delaunay, inspecteur divisionnaire
honoraire de la Société nationale des chemins do for français, demeu-
rant 73, rue Truffaut, à Paris (171, tendant à la revision du calcul
de sa pension do retraite, compte tenu du fait que l'intéressé a
exercé pondant neuf mois des fonctions placées sur uno échelle
supérieure (échelle B) à celle sur laquelle est calculée sa pension
actuelle.

J'ai l'honneur de volts faire connattre qu'aucun texte réglemen-
taire n'obligeait la Société nationale des chemins' do fer français
à promouvoir M . Delaunay à l'échelle D . En effet, les agents hors
statut ne sont pas choisis on raison des postes qu'ils occupent mais
uniquement en fonction do leurs titres, diplômes et des dispositions
ou t ils ont cour tenir dus emplois de direction .
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Ils sont nommés, suivant le, cas, par décislon du directeur génd
rat ou du secrétaire général de la Société nationale des chemins de
fer français sur proposition des directeurs intéressés, tes nominations
se faisant en tenant compte de l'effectif du cadre autorisé et exclu-
sivement au choix.

11 . n'appartient donc pas à l'autorité de tutelle d'apprécier• l'attitude
de la Société nationale des chemins de fer français vis-à-vis de
M. Delaunay.

	

-
Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma haute

considéra lion .
Le ministre, -

Signé : Rouer Bunce.

Pétition n° 186 du 27 janvier 195S. — M. René Jolly, 22, bou-
levard François-Grosso, Nice (Alpes 1aritinies), demande que
certaines décisions de la commission de reclassement des
agents des cadres locaux d'Indochine soient annulées et que
cette commission soit mise dans l'obligation de donner tous les
renseignements utiles sur les emplois offerts.

Cette pétition a été renvoyée le 29 mai 1058 au président du
conseil sur le rapport fait par M . Moisan au nom de la commis-
sion du suffrage universel, des lois constitutionnelles, du règle-
paent et des pétitions.

Itépottse de M, le président du conseil.

Paris, le If juin 1958.
Monsieur le président,

Par lettre du 29 mal 1958, vous avez bien voulu m'adresser la
pétition ni 195 do M . Joll y , ancien ingénieur du cadastre de l'Indo-
chine, dont le renvoi à mon département a été décidé sur le rapport
de' M. Melsen au nom de la commission du suffrage universel . Par
cotte pétition, l'intéressé demande que, d'une part, soient annulées
les décisions de la commission Interministérielle de reclassement des
fonctionnaires des cadres locaux d'Indochine, prises pour l'applica-
tion de la loi n° 57-2ti1 du 2 mars 1957, et, d'autre part, . que soient
fournis tous les renseignements détaillés sur les emplois do reclas-
sement.

J'ai l'honneur de vous faire connaitre que je inc rallie entièrement
eux observations qu'a bien voulu présenter' M . le ministre des
affaires étrangères par lettre ci-jointe r.° 1030 du 2 mat dernier et qui
attestent de !'exacte application des textes autant que de la régu-
larilé de la procédure suivie.

Veuillez agréer, monsieur Io président, l'assurance de mes sentI-
menls de haute considération.

Potfr le président du conseil des ministres:
Le directeur adjoint du cabinet,

Signé : G eicunno.

' N . 1030 CM .

	

Paris, le 2 mai 1958.

	

Monsieur le président,

	

•
Vous avez bien voulu m'adresser, par lettre en date du

25 mars 1958, la pétition n° 195 de M . Rend Jolly, dont le renvoi aux
tins d'examen, à mon département, a été décidé, sur le rapport do
M . Moisan par la commission du suffrage universel, du règlement
et des pétitions. -

M . Pond Jolly, ancien fonctionnaire d 'Indochine, demande que
certaines décisions de la commission interministérielle de reclasse-
ment des cadres locaux d'Indochine soient annulées et que cette
commission soit mise dans l'obligation do donner tous les renseigne-
ments utiles sur les emplois offerts.

Il importe,, en premier lieu, de souligner chie ladite commission,
instituée par l'article 5 de la loi du 2 mars 1957, bien .que saisie des
dossiers par mes services, était seule compétente pour fixer sa
procédure, et correspondait directement 'avec les fonctionnaires Inté-
ressés. .

II apparatt, après consultation du président de la commission, que
la loi e été entièrement respectée.

Ces assertions appellent diverses observations:
e) L'offre simultanée des deux emplois faite à M . René Jolly par la

lettre n° 2t22iCIit du 20 décembre 1957, comprend les indications
prévues à l'article 5, alinéa 3, de la loi du 2 mars 1957, à savoir;

— dénomination de l'emploi;
— grade;
— échelon.
Elle comporte, en outre, deux Indications complémentaires facul-

tatives portées à la connaissance de l'intéressé pour éclairer son

— Indice net de solde;
— ancienneté conservée dans le . grade proposé.
La commission a bien été saisie de demandes de renseignements

supplémentaires du pétitionnaire . Aucune disposition de loi ne pré-
voit la communication à l'intéressé 'des renseignements demandés
par lui et qui, pour la .plus grande part, échapperaient par leur
nature à la compétence ou à la connaissance de la commission.

A l'dnanimité, les 13 membres de la commission interministérielle
ont protesté contre les allégations malveillantes de ce fonctionnaire,
et ont confirmé les offres d'emploi qui lui avaient été faites.

b)' La forclusion ne serait opposable à la- commission que st le
retard — lequel ne peut lui être erl aucune façon imputable techni-
quement — apporté au délai prévu par la loi pour l'offre simultanée
des deux emplois, faisait grief M. Jolly. Tel n'est pas le cas,
puisque se trouvant placé dansla position dito ° d'expectative de
recasement e à son domicile à Nice, ce fonctionnaire a perçu inté-
gralement sa solde, et quo les propositions d'emploi n'ont été aucu-
nement amoindries du fait de ce retard.

SI la thèse de M. Jolly devait être adoptée, un grand nombre de
décisions de la commission se trouveraient remises en cause, sans
qqu'il lût possible do les reprendre, en raison de la forclusion : Cela
équi»audrait ii rendre inapplicable la loi du 2 mars 1957.

e) La commission n'avait ries à juger si l'équivalence des emplois
telle qu'elle est définie par l'article 2 de la loi du 2 mars 1957 était
trop restreinte au gré des requérants.

L'article 5 de cette lot faisait à la commission une obligation
d'offrir un des deux emplois conformément aux préférences expri-
mées par les intéressés .

	

-
- M . Jolly, n'a explicité qu'une seule préférence, pour le corpl

des professeurs techniques de l'enseignement technique. La con.
mission reconnaissant l'équivalence de ses litres lui a, effective-
ment, fait une offre dans ce corps qui comprend les professeurs
techniques adjointe, cadre dans lequel la reconstitution de carrière;
prévue à l'article 5, a permis de le classer.

-- pour le' deuxième emploi, la loi laisse la commission entière-
ment libre de son choix sans qu'elle soit aucunement liée par les
options des fonctionnaires ayant sollicité leur reclassement . '

Le corps des inspecteurs du cadastre relevant du ministère del
finances étant déjà pléthorique, la commission a donc jugé opportun
d'offrir à M. Jolly un emploi dans un autre département, en
l'espèce celui de l'agrieulture, dans le cadre des ingénieurs des
travaux ruraux . .

Dans un recours hiérarchique, formulé le 1' février JOIS, M . Jolly
a lut-méme reconnu que l'emploi ainsi proposé était un é, emploi
valable °. '

	

•
Il apparatt pour le moine surprenant que !d . Jolly s'estime mal

informé, d'une part, et canleste l'équivalence, d'autre part, pour
ces deux emplois alors que le premier est offert dans un corps
qu'il a sollicité et le second dans un cadre dont il a lu!-méme
admis qu'il constituait un «« emploi valable n .

	

.

Par ailleurs, M. Jolly a accepté l'emploi offert au titre du • min*
lére do l'agriculture.

La commission est donc dessaisie et, conformément à la loi
l'intégrallon devait dire prononcée, per le département ministériel
susvisé, 'dans les quinze jours de l'acceptation.

Veuillez agréer, monsieur te président, l'assurance de ma b, uts
considération.

pour le min'stro des affaires élrangeereSt
Le chef de cabinet,

'

	

Signé : D . L8 Mireur,

En effet,• le pétitionnaire estime entachée d'illégalltdla procédure
et-les décisions de la commission sur les points suivants:

a) L'offre d'emploi sertit trop succincte 'et la cbmmission n'aurait
pas répondu aux demandes de renseignements ;

	

'
b) La forclusion serait opposable à la commission;
c) L'équivalence des emplois n'aurait pas été respecté e.

Paris . — Imprimerie des Journaux oftictels, 31, quai Voltaire .




